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Les Villes-Santé de l’OMS

Un mouvement global dans les 6 régions OMS pour agir sur les 
déterminants de la santé et réduire les Inégalités Sociales de Santé



Europe  : 1500 Villes-Santé

France : 95 Villes-Santé 



Rappel de concepts
« CE QUE VOUS FAITES POUR MOI, SANS MOI, 

VOUS LE FAITES CONTRE MOI »

GANDHI



La santé selon l’OMS
 La santé est un état de complet bien-être physique, 

mental, social et ne consiste pas seulement en une 
absence de maladie ou d’infirmité

 La santé est un droit individuel et une question de justice 
sociale. Elle est également un bien public.



Source : Dahlgren et 
Whitehead, 1991, 
Policies & Strategies
to promote social 
equity in health. 
Institute of Future 
Studies Stockholm. 

Les déterminants de la santé
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Les inégalités suivent un gradient
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Données des hommes français, Source: Insee

Aucune tendance à 
diminuer  : Les hommes 
cadres vivent toujours plus 
longtemps que les autres

Les inégalités sociales de santé en France



+ 82 % de mortalité
(15 min en métro)

Espérance de vie à Paris,
le long du RER B (2010)

Les inégalités sociales de santé au niveau d’une ville







Agir sur les inégalités sociales de santé



Egalité et équité





Accès aux soins dans les 
quartiers, que savons 
nous ?

POSSIBILITÉ POUR CHAQUE HABITANT DE BÉNÉFICIER 
D’AU MOINS TROIS CONSULTATIONS DANS L’ANNÉE PAR 
UN MÉDECIN GÉNÉRALISTE ÂGÉ DE MOINS DE 65 ANS 
ET SITUÉ À MOINS DE 20 MINUTES. 



Zones caractérisées par une offre de soins 
insuffisante ou par des difficultés dans l’accès 
aux soins
Un arrêté du 13 novembre 2017 fixe, 
pour la profession de médecin, les 
indicateurs et seuils nationaux de 
détermination 

En application du décret du 25 avril 
2017, nouvelle cartographie des 
déserts médicaux

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C44A0A61B6D1AEF94E516D3588C9CA9C.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000036021089&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000036020938
https://www.lagazettedescommunes.com/504362/deserts-medicaux-une-nouvelle-geographie-des-territoires-prioritaires/?abo=1
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ACCOMPAGNER LES PROJETS D’INSTALLATION… SOUS TOUTES LEURS FORMES

PLUSIEURS DISPOSITIFS NATIONAUX POUR ENCOURAGER ET 
SOUTENIR LES INSTALLATIONS EN ZONES FRAGILES

• Dès les études de médecine : le Contrat d’Engagement de Service Public
• Dans les zones « d’intervention prioritaire » : les aides de l’Assurance maladie 
• Dans les zones « d’action complémentaire » : le Contrat de Débuts d’Exercice

LES COLLECTIVITES ONT LA FACULTE DE PROPOSER DES AIDES COMPLEMENTAIRES

• Dans le respect du cadre légal et du zonage établi par l’ARS
• En veillant à éviter les effets de concurrence et de surenchère

UNE ALTERNATIVE : VERS DE NOUVELLES FORMES DE PRESENCE MEDICALE ? 

• Mobiliser les médecins retraités
• Parier sur l’exercice multi-site 
• Développer les consultations avancées



Sauf que….



12 maires de banlieues – 120 propositions (2012)

Proposition 29. La santé : un DROIT URGENT en banlieues
Les chiffres du dernier rapport de l’ONZUS sont alarmants : en 2010, près d’1 habitant sur 4 a renoncé à des soins pour des raisons financières ; 1 adulte 
sur 6 n’a aucune couverture maladie et 1 jeune de moins de 18 ans sur 3 est couvert par la CMUC. 

Proposition 30. Un NUMERUS CLAUSUS DIFFERENCIE, des QUOTAS MINIMUM de médecins par territoire

Proposition 31. PARRAINAGES UNIVERSITES / BANLIEUES : des STAGES OBLIGATOIRES en formation initiale

Proposition 32. Les MEDECINS HOSPITALIERS en suppléance des médecins libéraux

Proposition 33. METTRE FIN aux FERMETURES d’antennes et des services publics dans ces quartiers

Proposition 34. La SANTE MENTALE : une PRIORITE

Proposition 35. Un engagement de TOUS LES PROFESSIONNELS DE SANTE

Proposition 36. Développer une APPROCHE SANITAIRE dans tous les domaines, notamment en matière d’URBANISME

Proposition 37. Des PERMANENCES DE SOINS renforcées

Proposition 38. Des moyens renforcés sur le DEPISTAGE

Proposition 39. Des politiques d’ACCOMPAGNEMENT de la GROSSESSE renforcées

Proposition 40. MIEUX ARTICULER les contrats et dispositifs existants

Proposition 41. S’appuyer sur les ASSOCIATIONS

Proposition 42. Pour une MEDECINE DE VILLE ambitieuse

Proposition 43. Etablir un DIAGNOSTIC précis de l’offre, mais surtout des BESOINS SANITAIRES





Maisons de santé (au 4 juillet 2019)

2 Ouvertures en 2018 ou 2019*

SOUTENIR LES STRUCTURES D’EXERCICE COORDONNÉ
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0 à 0,3 MSP pour 10 000  patients

0,3 à 0,5 MSP pour 10 000 patients

0,5 à 0,7 MSP pour 10 000 patients 

Plus de 0,7 MSP pour 10 000 patients

L’exercice coordonné favorise
l’attractivité de l’exercice
ambulatoire et améliore la
qualité des soins.

La dynamique de création de
centres et maisons de santé
est réelle.

Le rôle des collectivités est
déterminant (aspects immobiliers
notamment). Leurs modalités
d’interventions sont de plus en
plus directes (création de centres
de santé).



Que peuvent faire les 
maires ?



Avant tout : partir de l’expertise des 
habitant.e.s !



Dès le départ du projet



L’approche de l’universalisme proportionné



Coordoner
«La prise en charge de qualité de personnes de milieux modestes, 
étrangers, ou souffrant de polypathologies n'est pas que sanitaire. 
Elle relève aussi d'un psychologue, de la protection maternelle et 
infantile, d'un infirmier, de l'habitat, des services sociaux... Ça 
demande un travail d'articulation.»

François-Xavier Schweyer, sociologue, Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique



Contrats locaux de santé
Partenariat local sur les questions de santé, ils visent  à réduire les inégalités sociales et territoriales 
de santé : 

 Identifient les territoires vulnérables et améliorent les contextes environnementaux et sociaux

Coordonnent de façon intersectoriesanté (PRS), PRSE et des projets locaux de santé portés par les 
collectivités territoriales, à lle l’action et de Santé-Environnement des différents intervenants locaux, 
et dans le cadre des Projets régionaux de destination des publics les plus fragiles. 

 Soutiennent des dynamiques locales de santé sur des territoires de proximité urbains ou ruraux qui 
constituent des infra-territoires de santé.  
l’amélioration des contextes environnementaux et sociaux

l’état de santé des populations au niveau local (problèmes de pollution spécifiques, enclavement en matière 
de transport, etc) 

l’accès des personnes, notamment en situation de vulnérabilité, aux soins, aux services, et à la prévention

la promotion et le respect des droits des usagers du système de santé.  



Et tous les autres dispositifs nationaux

Contrats de villes

Ateliers Santé-Villes

Maia

Plate-forme territoriale d’appui

Groupement hospitalier de territoire

Communautés professionnelles
territoriales de santé CPTS



Et les actions locales
Conseil Locaux de Santé Mentale

Commissions santé dans les 
quartiers

Ville-Santé scolaire

Conseils de quartiers

Centres de santé communautaires

Missions locales…



Travailler avec les professionnels de santé… 
Au-delà de la démographie médicale
Accès aux droits

Complexité des démarches administratives

Manque d’information des populations

Problématique des « populations invisibles »

Migrants

Qualité de l’habitat

Parcours éducatif en santé



Et au-delà de la consultation généraliste
Soins dentaires

Soins gynécologiques

Dépistage

Souffrances psychologiques

Santé des enfants

Santé des jeunes



Ressources et 
opportunités



Publications du Réseau Villes-Santé



Et des partages de villes : 
exemple, les Pôles ressources santé de Lille

Pour les professionnels

Les services proposés

•Être informé des projets en cours, des campagnes de 

prévention, des dispositifs locaux et de droit commun

•Pouvoir orienter les usagers selon leurs besoins

•Bénéficier d’un accompagnement 

•Connaître les enjeux de santé du quartier

Pour les particuliers

•Être informé et orienté dans mes démarches 

d’accès aux droits (Couverture Maladie 

Universelle, Aide à la Complémentaire Santé, 

Aide Médicale d’Etat…)

•Être accompagné dans mes démarches d’accès 

à la prévention et aux soins (dépistages, bilan de 

santé…)

•Obtenir des informations en prévention santé : 

alimentation, alcool, tabac, contraception, 

dépistages (cancers, VIH,…)

•Faire part de mes besoins et de mes attentes en 

santé

•Participer aux actions ainsi qu’à l’élaboration 

des projets de santé et de bien-être



Et tous les autres réseaux



Un exemple d’opportunité : 
les défibrillateurs obligatoires; 
Et si on allait plus loin ?



Merci de votre attention


